Guide pour l'établissement d'un CCTP 
"colonne électrique"

conforme à la nouvelle NF C 14-100 et à la spécification technique EDF HN 62-S-35
I - GENERALITES

1.1 - Objet de l'opération

Indiquer ici l'adresse des travaux, le nom du ou des bâtiments, le nombre de colonnes à alimenter.

1.2 - Prescription générale

Les colonnes électriques seront conformes aux dispositions de la norme NF C 14-100 et les travaux réalisés selon les instructions particulières éventuelles du Service Local de Distribution.

II - CANALISATION COLLECTIVE

2.1 - Alimentation :

Pour chaque colonne électrique, préciser quelle est l'origine de la canalisation collective. Il peut s'agir :

· d'un C400-P200, conforme à la spécification technique EDF HN 63-S-64 (de marque MICHAUD ou équivalent),

· d'un  ECP-3D, conforme à la spécification technique EDF HN 63-S-63 (de marque MICHAUD ou équivalent),

· d'un  coupe-circuit intérieur associé à un distributeur de tronçon commun conforme à la spécification technique EDF HN 62-S-16 dans le cas d'un immeuble comportant plusieurs colonnes (notons qu'EDF déconseille aujourd'hui l'utilisation de ces produits de conception ancienne et ne présentant plus le même niveau de sécurité que les autres matériels utilisés dans la colonne; retenir de préférence chaque fois que possible l'utilisation d'un ECP-3D),

· d'un poste HTA/BT intégré à l'immeuble (dans ce cas, il n'est pas nécessaire d'avoir par ailleurs un Coupe Circuit Principal Collectif accessible depuis le domaine public).

Préciser si le C400-P200, l'ECP-3D ou les coffrets de type HN 62-S-16 éventuels sont à la charge du présent lot ou fournis par le Service Local de Distribution.

Préciser également qui fournit les fusibles et barrettes de sectionnements utilisés dans ces coffrets.

Préciser enfin si elle est connue et imposée la nature du câble alimentant le 1er distributeur.

2.2 - Type de colonne :

Préciser s'il s'agit d'une (ou de) colonne(s) :

· verticale(s) alimentée(s) par le bas,

· verticale(s) alimentée(s) par le haut,

· horizontale(s),

· en local technique (jeu d'orgues).

Préciser s'il s'agit de colonnes avec chauffage électrique ou sans chauffage électrique.

2.3 - Puissances :

Pour chaque colonne, indiquer les puissances ou le type de logements à desservir :

2.3.1 Puissances domestiques :

· Dans le cas d'une colonne sans chauffage électrique :

Indiquer pour chaque niveau le nombre et le type de logements ou directement la puissance de dimensionnement de chacun d'eux.

Exemple : 



Niveau 1 : 2xT1 - 1xT4 - 1xT6

Ou bien :



Niveau 1 : 2x6kVA mono - 1x9kVA mono - 1x12kVA mono

· Dans le cas d'une colonne avec chauffage électrique :

Indiquer pour chaque niveau le nombre et le type de logements et la puissance de chauffage installée. Préciser éventuellement s'il existe des triphasés.

Exemple :



Niveau 1 : 2xT1 - 3xT2 (tous monophasés) - Puissance chauffage du niveau : 12,5 kW

2.3.2 Puissances non domestiques ou services généraux :

Indiquer pour chaque niveau la puissance attribuée aux Services Généraux, communs, commerces, bureaux…

Exemple :



RDC : 1x3kVA mono (parking) - 1x9kVA mono (commerce)

2.4 - Dimensionnement :

Texte au choix :

Le dimensionnement des sections de la canalisation collective et le choix du matériel seront réalisés conformément aux dispositions de la NF C 14-100. Il pourra être utilisé pour cela un logiciel du type Olympe de MICHAUD ou équivalent validé par EDF.

Ou (si le calcul a été fait préalablement par vos soins) :

La colonne électrique sera de type 200 A. (ou 400A, ou démarrant de type 400A et finissant de type 200A, ou 400A avec branchement à puissance surveillée).

Nota :

Il faut rappeler que la largeur de gaine est différente selon le type de colonne. Il peut donc être utile que le calcul soit fait en amont et non laissé à l'initiative de l'installateur pour qu'il soit encore possible d'intervenir si nécessaire sur le gros œuvre.


Largeur intérieure minimale de la gaine de colonne

Colonne 200 A
73 mm

Colonne 400A sans branchement à puissance surveillée
116 mm

Colonne 400A avec branchement à puissance surveillée
156 mm

2.5 - Distributeurs :

Les distributeurs de niveau et éventuellement d'arrivée seront conformes à la spécification technique EDF HN 62-S-35 et agréés par EDF, de marque MICHAUD ou équivalent.

Préciser si la fourniture des fusibles AD est à la charge du présent lot.

III - DERIVATIONS INDIVIDUELLES

3.1 - Dimensionnement :

Les dérivations individuelles doivent être conformes en nature et en section aux exigences de la 

NF C 14-100 et peuvent être calculées à l'aide du logiciel Olympe de MICHAUD ou équivalent validé par EDF.

3.2 - Comptages :

Préciser si les panneaux de contrôle sont à la charge du présent lot, et éventuellement s'il y a lieu de mettre en place des habillages sur ces panneaux.

Préciser l'emplacement des comptages. Il peuvent être :

· au point de livraison sur panneaux conformes à la spécification technique EDF HN 62-S-81 (pour le monophasé) ou HN 62-S-80 (pour le triphasé), de type MICHAUD ou équivalent,

· dans la gaine de colonne; le disjoncteur étant dans le local distribué,

· dans le local technique; le disjoncteur étant dans le local distribué.

IV - CIRCUIT DE COMMUNICATION

Un circuit de communication (téléreport) doit accompagner chaque branchement.

Préciser si l'extrémité du circuit de communication est constituée d'un boîtier de téléreport en saillie ou encastré ou d'une embase située sur le coffret Coupe-Circuit Principal Collectif.

Préciser le cas échéant si les comptages gaz doivent être relevés également par le bus Euridis, et dans ce cas si les concentrateurs de téléreport sont à la charge du présent lot.

V - CIRCUIT DE TERRE

Un circuit de terre sera mis en place conformément aux dispositions de la NF C 15-100.

Des répartiteurs de terre de marque MICHAUD ou équivalent seront installés à chaque étage, autant que de besoin.

Une barrette de coupure de terre de marque MICHAUD ou équivalent sera installée en bas de chaque colonne.
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